
Contentieux public

ECTS : 3

Description du contenu de l'enseignement :

Le contenu du cours varie en fonction de l'actualité, permettant ainsi aux étudiants qui le souhaitent d'être à jour des
principales réformes en vue de présenter cette matière à l'examen du CRFPA. Pour l'année 2021/2022, le cours se
concentrera sur l'articulation des recours contentieux c'est-à-dire identifier les hypothèses où les requérants peuvent exercer
plusieurs recours et les conditions à respecter, la stratégie contentieuse adéquate pour les mettre en oeuvre. Le cours se
concentrera également sur les évolutions affectant certaines voies de droit notamment le REP (recours pour excès de pouvoir)
et le recours indemnitaire extra contractuel (injonction, réparation en nature..).
Le cours commence toujours par rappeler les pré-requis de la matière: les règles de compétence du juge administratif et celles
de recevabilité du recours. 
Il s'articule avec le cours de contentieux public de la l3

Compétence à acquérir :

Savoir établir et conduire une stratégie contentieuse en la matière. Connaitre les différents recours contentieux devant le juge
administratif et savoir dans quelles hypothèses les mettre en oeuvre. 

Mode de contrôle des connaissances :

Examen écrit (épreuve de 2h)

Bibliographie, lectures recommandées :

A. Perrin, Contentieux administratif, Mémento Dalloz ; C. Broyelle, Contentieux administratif, LGDJ ; M. Guyomar et B. Seiller,
Contentieux administratif, Dalloz
Regarder les développements sur le juge administratif, le recours pour excès de pouvoir, l'action en responsabilité
administrative dans les ouvrages de droit administratif notamment de B. Plessix, de J. Petit ou d'Y. Gaudemet

Document susceptible de mise à jour - 10/12/2025
Université Paris Dauphine - PSL - Place du Maréchal de Lattre de Tassigny - 75775 PARIS Cedex 16

1/1


